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26 février Déjeuners reconnaissance 
 (Chambre de commerce)
2 mars Baseball-poche et 
 pétanque-atout (activités 
 intergénérationnelles)
4 mars Ciné-congé
5 mars Bingo (activité
 intergénérationnelle)
6 mars Cabane à sucre sur glace
7 mars Famili-Neige 
9 mars Séance ordinaire 
 du conseil Ca

le
nd

rie
r 

de
s é

vè
ne

m
en

ts
10 mars Réunion des Chevaliers 
 de Colomb
11 mars Réunion du Cercle 
 de Fermières
18 mars Réunion des Filles 
 d’Isabelle
22 mars Brunch « Cause Liam 
 Robert »
25 mars Réunion du Mouvement 
 des Femmes Chrétiennes

7 terrains résidentiels à 
vendre prêts à construire

N’attendez plus et contactez-nous!
418 397-4358 option 2 

Terrains résidentiels à vendre 
dans le développement du Vallon

55 000$

40 000$

40 000$

40 000$

54 000$

30 500$VENDU
47 500$

À des prix compétitifs
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Mot du maire
Parlons pont…

Depuis quelque temps, divers médias (radio, journaux) ont mis de l’avant le 
fait que conjointement la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et la municipalité de 
Saint-Joseph-des-Érables ont fait des démarches afi n de sensibiliser certaines 
instances du ministère des Transports au sujet de la vétusté de notre pont.

Disons d’abord que ce pont construit en 1908, est de responsabilité entièrement 
provinciale. La Ville ne peut qu’essayer de convaincre le ministère des Transports 
de l’importance et de l’urgence de remplacer cette structure qui, par ailleurs, se-
lon un rapport du ministère des Transports du Québec (MTQ), ne répondait déjà 
plus aux normes de 1986.

Il est important de bien comprendre que ces démarches n’infl uent en aucune façon sur la planifi cation et la 
réalisation de travaux affectés aux infrastructures de la Ville telles que les rues et/ou les réseaux d’aqueduc, 
d’égouts sanitaire ou pluvial puisque ces dossiers ne relèvent pas des mêmes budgets.

Il faut être réaliste et ne pas s’attendre à ce que ce dossier se règle à court terme. On peut cependant espérer 
que ce projet sera mis au plan de travail d’ici quelques années.

En attendant, mille mercis à notre député de Beauce-Nord, M. Luc Provençal, pour son appui et son implica-
tion afi n que nous puissions avoir l’opportunité de présenter le dossier et mes salutations à M. Jeannot Roy, 
maire de Saint-Joseph-des-Érables qui a été la bougie d’allumage pour la relance du projet!

Pierre Gilbert, maire

Résumé des séances du conseil du 13 janvier et du 3 et 10 février 2020

- Une entente intermunicipale a été conclue avec la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables afi n de prévoir la tarifi cati on pour 
la fourniture de services de protecti on contre l’incendie et de protecti on civile, des services de loisirs et culture et l’accès à la 
bibliothèque. L’entente est d’une durée de 5 ans. 

- Un système d’alertes de masse à la populati on a été acquis en vue de permett re la diff usion d’informati on visant la protecti on 
des personnes et des biens sur le territoire lors d’un sinistre majeur réel ou imminent.

- En vue de la Constructi on du Centre sporti f, la Ville a procédé à l’acquisiti on à ti tre gratuit d’un terrain portant le numéro de lot 
6 318 701 du Cadastre du Québec d’une superfi cie d’environ 24 543,70 mètres carrés et appartenant à la Commission scolaire 
de la Beauce-Etchemin. Ce terrain est situé entre l’aréna actuel et la route 173.  

- Une entente est intervenue avec la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin afi n de déterminer les coûts et le partage des 
infrastructures entre les deux parti es. L’entente est d’une durée de 15 ans. 

- Un comité temporaire pour les senti ers de ski de fond et de raquett e a été créé afi n d’analyser les problémati ques actuelles 
reliées à l’agrandissement du Parc Industriel et de recommander des soluti ons alternati ves qui permett ront de conserver les 
senti ers de ski de fond et de raquett e sur le territoire de Saint-Joseph-de-Beauce.

- Des panneaux d’arrêt obligatoire ont été enlevés à deux endroits sur l’avenue Sainte-Thérèse, soit à l’intersecti on de la rue 
Verreault et de la rue Roy.

- Un contrat a été donné à Les Industries Fournier inc. afi n de remplacer des tamis sur les pressoirs rotati fs au Centre régional 
de traitement des boues au montant de 67 400 $ plus les taxes applicables. 

Pour plus de détails, consultez le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca.

Prochaine séance ordinaire : le 9 mars 2020 à 20 h, à l’hôtel de ville (porte P4).
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2019, ANNÉE RECORD : 
61 NOUVELLES PORTES!
La Ville est heureuse de constater qu’un nombre record 
de 61 nouveaux logements ont été construits en 2019. Ces 
logements proviennent principalement de l’ajout de rési-
dences unifamiliales et multifamiliales.
Pour 2020, les prévisions sont optimistes et celles-ci laissent 
croire que plusieurs nouveaux logements devraient être 
construits!
Alors si vous avez un projet de construction en tête, veuil-
lez communiquer dès aujourd’hui avec le Service de l’urba-
nisme et de l’environnement afi n d’éviter tous délais sup-
plémentaires. Vous pourrez ainsi profi ter d’un encadrement 
complet sur les démarches à suivre pour l’obtention d’un 
permis de construction neuve.
Saint-Joseph-de-Beauce : un milieu pour vous, au cœur 
de tout!
Pour construire
Vous êtes à la recherche DU terrain idéal? Choisissez 
le développement du Vallon à Saint-Joseph-de-Beauce; 
un quartier avec épicerie, pharmacie, services de garde, 
parc et piste cyclable à moins de cinq minutes à pied! 
Sept (7) terrains résidentiels à des prix compétitifs sont 
disponibles. N’attendez plus et contactez dès maintenant 
Mélanie Lévesque au 418 397-4358 poste 236 ou visitez le 
www.vsjb.ca/citoyens/developpement-residentiel.

Pour louer
Vous êtes à la recherche d’un logement? Plusieurs im-
meubles locatifs sont situés en plein cœur de la ville, pour 
tous les budgets. Pour obtenir une liste des propriétaires, 
contactez-nous au 418 397-4358.

PERMIS DE 
RÉNOVATION 
INTÉRIEURE 

Vous planifi ez faire 
des rénovations in-
térieures cet hiver? 

Faites votre demande de permis en ligne 
dans le confort de votre foyer, à l’heure 
que vous voulez!

Depuis 2018, 15 % des permis ont été 
demandés en ligne, et nous nous assure-
rons de développer continuellement des 
types de permis en ligne afi n d’augmen-
ter ce ratio (nouveau permis à venir dès 
ce printemps!).

Pour consulter la procédure de de-
mande de permis en ligne, consulter le 
www.vsjb.ca/citoyens/permis-et-certi-
fi cats/. Pour toute question en lien avec 
une demande de permis, n’hésitez pas 
à contacter Mélanie Lévesque, adjointe 
au service de l’urbanisme et de l’environ-
nement au 418 397-4358 poste 236.

Le premier versement des taxes 
municipales sera le 12 mars 2020.

 

Services offerts sur le territoire Beauce-Etchemins 
 

-Interventions  individuelles et familiales 
-Groupe d’entraide    -Groupe Psycho-Éducatif    -Sensibilisation 

477, 90e rue, suite 240, Saint-Georges, Qc  G5Y 3L1 
⚫ Tél. : 418 227-6464 ⚫ Sans frais : 1 855 272-7837  
⚫ info@lesillon.com  ⚫ www.lesillon.com 
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Province de Québec   
MRC Robert-Cliche Avis public
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                  

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 9 mars 2020, à vingt heures (20h00) heure locale, les demandes de dérogations
mineures concernant des dispositions du règlement de zonage seront soumises au conseil pour approbation. À l’occasion de cette séance, les personnes et 
organismes intéressés pourront se faire entendre relativement à ces demandes.

Les dérogations suivantes sont demandées :

Propriété située au 53, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 299 360 du Cadastre du Québec, zone A-120.

- Dérogation à l’article 119 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge de recul avant à 33,25 mètres alors que la norme est fixée 
à 7,75 mètres, permettant ainsi la construction d’une habitation unifamiliale isolée.

- Dérogation à l’article 148 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la superficie maximale d’un garage annexé au bâtiment principal à 
81 mètres carrés alors que la norme est fixée à 75 mètres carrés, permettant ainsi la construction d’un garage annexé à une habitation unifamiliale 
isolée.

Propriété située aux 780-782, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 453 du Cadastre du Québec, zone M-35.

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul latérale minimale à 0,1 mètre et la marge de recul 
latérale combinée minimale à 0,55 mètre alors que les normes sont fixées respectivement à 1 mètre et 2 mètres.

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul arrière minimale à 1,4 mètre alors que la norme est 
fixée à 6 mètres.

- Dérogation à l’article 168 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser deux balcons en cour arrière à l’intérieur de la marge de recul arrière 
à 0,20 mètre des limites de la propriété alors que la distance minimale est fixée à 1 mètre.

- Dérogation à l’article 168 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser un avant-toit en cour avant à l’intérieur de la marge de recul avant à 
0,20 mètre des limites de la propriété alors que la distance minimale est fixée à 1,5 mètre.

- Dérogation à l’article 168 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser un escalier extérieur en cour latérale à l’intérieur de la marge de recul 
latérale à 0 mètre des limites de la propriété alors que la distance minimale est fixée à 1 mètre.

- Dérogation à l’article 168 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser une galerie en cour latérale à l’intérieur de la marge de recul latérale à 
0,1 mètre des limites de la propriété alors que la distance minimale est fixée à 1 mètre.

- Dérogation à l’article 209 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la largeur minimale d’une case de stationnement à 2,28 mètres alors que 
la norme est fixée à 2,6 mètres.

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire le nombre minimal de cases de stationnement requis à 3 cases alors que 
la norme établie fixe le total à 6 cases.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 12 février 2020
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                                 Les Joselois, édition du 21 février 2020

Stationnement interdit
Le règlement 471-95 concernant la circulation publique 

et le stationnement stipule à l’article 8.3.2 qu’il est 
interdit à tout conducteur de stationner un véhicule dans 

une rue, sur une place publique ou dans un parc de 
stationnement que la Ville offre au public de minuit 

à 7 h du matin, entre le 1er novembre d’une année au 
1er avril de l’autre année, sauf aux endroits désignés.
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Province de Québec   
MRC Robert-Cliche Avis public
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                    

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors 
de sa séance régulière tenue le 18 décembre 2019 a adopté le « Règlement numéro 209-19 fixant les modalités de la prise en charge par la MRC Robert-Cliche 
des systèmes de traitement tertiaire avec désinfection lorsque le moyen de désinfection est le rayonnement ultraviolet» et le «Règlement numéro 211-19 régissant 
les quotes-parts 2020 de la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche».

Toute personne qui désire prendre connaissance de ces règlements peut le faire en s’adressant au bureau de la MRC Robert-Cliche et de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce aux heures normales d’affaires.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 30e jour de janvier 2020
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                                 Les Joselois, édition du 21 février 2020

Province de Québec   
MRC Robert-Cliche 2e Avis public
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                    

Avis  public vous est par les présentes donné par la soussignée greffière que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce entend se prévaloir des dispositions de 
l’article 73 et suivants de la Loi sur les compétences municipales, afin de rendre conforme aux titres, l’assiette de voie publique existante qui n’est pas conforme 
et faisant partie du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce tel que précisée dans les descriptions techniques des terrains préparées par Nadia 
Parent, arpenteur-géomètre, dossier SJ2232 minute 5923.

Les descriptions techniques de l’assiette de la voie publique existante sont parties des lots suivants :
• Rang Saint-Jean : lots 3 876 898 Ptie et 3 876 899 Ptie

Les descriptions techniques complètes et les plans de ces parties de lots sont déposés au bureau de la greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce où tous 
les intéressés peuvent en prendre connaissance.

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a approuvé par sa résolution no 2019-12-378 la description des assiettes de la voie publique pour 
laquelle la Ville entend se prévaloir de l’article 73 de la Loi sur les compétences municipales.

Extinction du droit - Tout droit réel auquel peut prétendre une personne à l’égard du terrain visé est éteint à compter de la première publication du présent avis.

Indemnisation - Le titulaire d’un droit réel éteint en vertu de l’alinéa précédent peut toutefois réclamer à la municipalité une indemnité en compensation pour 
la perte de ce droit.  À défaut d’entente, le montant de l’indemnité est fixé par le Tribunal administratif du Québec à la demande de la personne qui la réclame 
ou de la municipalité et les articles 58 à 68 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24) s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires.

Prescription - Le droit à l’indemnité visé à l’alinéa précédent se prescrit par trois ans à compter de la deuxième publication de l’avis faite conformément à 
l’article 73.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 20 février 2020
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                                 Les Joselois, édition du 21 février 2020

Province de Québec   
MRC Robert-Cliche 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                  Avis public

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement suivant :

Premier projet de règlement 627-12-20 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des 
spécifications en plus de créer et modifier certains articles du règlement, entre autres suite aux inondations majeures du printemps 2019

AVIS PUBLIC est donné que :

1. Lors d’une séance ordinaire qui s’est tenue le 10 février 2020, le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le premier projet de règlement 
627-12-20 modifiant le Règlement de zonage 627-14. Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter.

2. Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement sera tenue le 2 mars 2020, à compter de 19h00, à la salle du conseil municipal, située 
au 843, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce en conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). Au 
cours de cette assemblée, le maire ou une personne désignée par celui-ci, expliquera le projet de règlement et les conséquences de son adoption et entendra 
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

3. Le projet de règlement 627-12-20 peut être consulté sur le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca à la section Ville/Règlements/Projets de règlement et au 
bureau de l'hôtel de ville, au 843, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, durant les heures d’ouverture normales du bureau, soit du lundi au jeudi de 
8h15 à 12h et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 12e jour de février 2020
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                                 Les Joselois, édition du 21 février 2020
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Abonnez-vous à Cobaric - un outil de sur-
veillance de la rivière Chaudière pour la 
population!

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, CO-
BARIC ainsi que les villes concernées, ont 
mis en place un service gratuit d’abonne-
ment aux alertes de variation du niveau de 
la rivière Chaudière. Pour adhérer à cet ou-
til, vous devez aller sur notre site Internet au 
www.vsjb.ca/système de surveillance de 
la rivière chaudière et cliquez sur le bouton 
abonnement.

Une fois le formulaire complété, vous 
recevrez, selon la ville choisie, un courriel 
d’alerte lorsque le niveau de la rivière est 
croissant et qu’il atteint l’un des seuils 
suivants : 

Fermeture de la route 276 et du pont de la
rivière Chaudière (147.30)
Inondation mineure (147.90) 
Inondation moyenne (148.30) 
Inondation majeure (149.50)

• Prendre note que les niveaux 
mentionnés représentent l’état de 
la rivière Chaudière pour la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce seulement

En plus du courriel, vous pouvez également 
inscrire un numéro de téléphone cellulaire 
auquel vous sera transmis un message 
texte lors de l’émission d’un avis.

Cet outil est un complément essentiel au 
Système de surveillance de la rivière Chau-
dière déjà en fonction. L’abonnement est 
valide pour une période de 6 mois, pé-
riode à laquelle une nouvelle inscription doit 
être refaite. 

Vous pouvez vous inscrire en tout temps!

Alain Busque, directeur de la sécurité civile

QUAND COMPOSER LE

Composez le 911 si votre santé, 
votre sécurité ou vos biens sont 
menacés et que vous avez besoin 
d’une intervention immédiate. La personne qui répondra 
avertira les secours, c’est-à-dire les pompiers, la police ou 
une ambulance.
Si la situation n’est pas urgente, ne composez pas le 911. 
Le personnel du service 911 doit en effet être prêt à répondre 
aux appels urgents.
Merci de votre collaboration!

N’oubliez pas d’avancer 
l’heure et de changer 
vos piles dans la nuit 
du 7 au 8 mars 2020!

Modifi cations au règlement 
559-08 concernant 

la garde des animaux

Le 3 mars prochain, le gouvernement du 
Québec modifi era son règlement provincial 
portant sur l’encadrement des chiens. À 
partir de cette date, les municipalités devront 

apporter des modifi cations à leur règlement pour se conformer à 
celui du gouvernement provincial. L’objectif du règlement est de 
répertorier les chiens dangereux et les blessures causées par 
ceux-ci, faire de la prévention et agir en cas de besoin. 
Voici les changements qui devront être appliqués à partir du 
3 mars :  
Dans un endroit public, un chien doit :
• Être en tout temps sous le contrôle d’une personne capable 
 de le maîtriser;
• Être tenu en laisse d’une longueur maximale de 1.85 m 
 (sauf exceptions);
•  Si chien de 20 kg et plus : doit porter en tout temps, attaché 
 à sa laisse, un licou ou un harnais;
•  Interdiction pour un chien de se trouver sur une propriété 
 appartenant à une personne autre que son propriétaire ou
 gardien sans autorisation.
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Matériel résiduel d’excavation 
de toute nature 

(terre de remplissage)

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce dispose de ma-
tériel résiduel d’excavation de toute nature qu’elle 
offre gratuitement à la population joseloise et aux 
promoteurs immobiliers.

Pour obtenir du matériel de remplissage, les citoyens 
doivent obligatoirement remplir un formulaire prévu 
à cet effet et qui est disponible sur notre site Inter-
net au www.vsjb.ca/citoyens/permis-et-certifi cats 
ou  directement à l’hôtel de ville durant nos heures 
d’ouverture. En cas de besoin, le service d’urbanisme 
pourra vous aider à le remplir.

Ces citoyens seront alors inscrits sur une liste pour 
une éventuelle livraison de terre de remblai, selon la 
disponibilité du matériel, les travaux effectués par la 
Ville et la distance à parcourir entre les chantiers et 
les terrains récepteurs.

Le coût du certifi cat d’autorisa-
tion pour effectuer des travaux de 
remblai est de 20$. Veuillez 
noter que l’inscription sur la liste 
ne garantit en aucun temps et à 
aucun citoyens qu’ils recevront du 
matériel résiduel d’excavation de 
toute nature de la part de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce.

Prendre note également que le 
transport de ce matériel est inclus, 
mais que l’étendage des voyages ne 
l’est pas.

Bravo aux utilisateurs du site de 
dépôt de résidus verts et métaux !
La Ville souhaite féliciter les citoyens qui sont 
venus porter leur arbre de Noël au site de dépôt. 
Nous vous remercions pour votre civisme et pour 
votre respect des matières acceptées lors de cette 
période.

Merci de votre collaboration!

Gestion écoresponsable des matières
résiduelles : TOUS ENSEMBLE, 

nous pouvons faire une différence! 

Dernièrement, le comité Environnement et développe-
ment durable a mis en place différentes actions pour que 
nous puissions, TOUS ENSEMBLE, faire une différence 
pour diminuer les déchets envoyés au site d’enfouisse-
ment :
- Distribution de différents outils de communication pour 
 favoriser la récupération à la maison;
- Création d’un guide de récupération agricole (en colla-
 boration avec Saint-Joseph-des-Érables);
- Tournée des bâtiments municipaux : ajout de bacs de 
 récupération et de contenants consignés et affi chage 
 supplémentaire;
- Rencontre avec les directions des établissements 
 scolaires de Saint-Joseph.
Vous pouvez également poser plusieurs gestes au quoti-
dien pour faire, TOUS ENSEMBLE, une différence!
Remplissez votre bac bleu!
Le verre, le carton, le plastique, le métal; plusieurs ma-
tières sont recyclables! Avant de jeter un item à la pou-
belle, vérifi ez si vous pouvez le mettre dans le bac bleu.  
Évitez le gaspillage alimentaire!
Plutôt que de jeter un aliment, par exemple un fruit, éva-
luez la possibilité de l’utiliser dans une recette (ex.: pain 
aux bananes avec des bananes bien mûres, smoothie 
aux fruits), ou bien de le conserver pour le consommer 
plus tard (ex. : congeler les bleuets).  
Informez-vous des sites de dépôts et des collectes 
spéciales!
À la fi n du calendrier municipal, vous trouverez les dates 
des différentes collectes (gros rebuts, matières électro-
niques) ainsi que toute l’information concernant les sites 
de dépôt locaux pour vous départir de vos objets.

Enfi n, n’hésitez pas à nous contacter 
au 418 397-4358 poste 221 ou par courriel 
à info@vjsb.ca pour vous aider à prendre 

les bonnes décisions.
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Concours 

Recevoir uniquement 
mes comptes de taxes 
en ligne : c’est gagnant!

Courrez la chance de gagner jusqu’à 
100 $ d’achats joselois en étant abonné à 
« Recevoir uniquement mes comptes 

de taxes en ligne » dans le portail citoyen 
Voilà!. Ainsi, dès 2021, vous n’auriez plus 
d’envoi postal de votre compte de taxes, 

celui étant déposé directement dans votre 
compte citoyen Voilà.

Pour y participer, vous devez : 

• Avoir un compte citoyen Voilà!
• Dans l’onglet Propriété, inscrire 
 votre ou vos propriétés;
• Activer la fonction Recevoir uniquement 
 mes comptes de taxes en ligne pour 
 chacune des propriétés inscrites.

IMPORTANT : vous devez avoir en main 
votre compte de taxes 2020 pour entrer 

les renseignements demandés.

Les tirages auront lieu aux dates suivantes :

• Vendredi 20 mars : 2 tirages de 100 $ 
• Vendredi 17 avril : 2 tirages de 50 $ 

Pour vous aider dans votre inscription, 
n’hésitez pas à consulter la procédure dispo-

nible au www.vsjb.ca 
dans la section Citoyens – 

Taxation – Taxes municipales 
et évaluation.

Voilà!, une façon intelligente 
et écoresponsable de consulter 
votre information municipale!

Avis aux citoyens 
desservis 

par le réseau 
d’aqueduc

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
tient à aviser sa population qu’elle effec-
tuera au printemps 2020 une opération 

de rinçage unidirectionnel de son réseau d’aqueduc. Une opé-
ration de rinçage unidirectionnel consiste à faire augmenter 
la vitesse et le débit de l’eau dans les différents tronçons du 
réseau d’aqueduc afi n d’évacuer les dépôts qui se sont accu-
mulés. Pour se faire, le service des travaux publics effectuera 
des manipulations de bornes d’incendie.
Objectif du rinçage :
Le rinçage unidirectionnel permettra notamment de déloger 
les dépôts de minéraux qui, au fi l du temps, adhèrent aux 
conduites. Ces minéraux calcifi és ne sont en aucun cas no-
cifs, mais constituent la source d’une diminution du débit et 
de la pression de l’eau. Cette importante opération de nature 
préventive est nécessaire pour contribuer au bon maintien de 
l’état des conduites et pour assurer une qualité supérieure de 
l’eau potable.
Puisque les opérations de rinçage unidirectionnel impliquent 
des travaux d’envergure sur le territoire de la Ville, il est pos-
sible que pour les secteurs touchés par les opérations de net-
toyage remarquent, certains changements dans les caractéris-
tiques de leur eau : baisse de pression, coloration rougeâtre, 
eau brouillée et présence de particules colorées. Bien que 
dérangeantes, ces quelques propriétés ne sont en aucun cas 
nocives pour la santé.
Précautions :
Pendant et à la suite du rinçage, il est possible que l’eau de-
vienne trouble ou colorée. Si cette situation survient, ouvrez le 
robinet d’eau froide du « bain » ou le robinet extérieur, ceux-ci 
n’étant pas pourvu de fi ltre qui pourrait s’obstruer, et laissez 
couler jusqu’à ce que l’eau devienne claire ou incolore.
Il vous est conseillé d’effectuer le lavage de tissus et de 
la vaisselle en dehors des heures de rinçage et de véri-
fi er la couleur de l’eau avant de l’utiliser. Si vous utilisez votre 
machine à laver et que des taches de rouilles apparaissent 
sur les tissus, vous pouvez communiquer avec la Ville au 
418 397-4358 et elle pourra vous fournir, sans frais, un produit 
nettoyant.
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce vous remercie de votre 
habituelle coopération et s’assurera de vous tenir informé, 
à partir de notre site Internet au www.vsjb.ca et sur la page 
Facebook de la Ville, quelques semaines avant le début de 
cette opération de rinçage unidirectionnel.
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Programme 
d’impôt des 

bénévoles 2020 

Ce programme s’adresse aux 
personnes à revenu modeste 
qui désirent faire compléter leurs 
rapports d’impôts tout à fait gra-
tuitement par des bénévoles qui 
ont reçu une formation appro-
priée. Leur discrétion vous est 
assurée.

Pour : Les résidents de Saint-Joseph et quelques pa-
roisses avoisinantes qui répondent aux critères d’admis-
sibilité énumérés ci-dessous.

Où : Chalet du Parc municipal 
de Saint-Joseph au 57, rue Martel.

Quand : Les jeudis 12, 19 et 26 mars 
et le jeudi 2 avril, de 13 h 30 à 16 h.

Critères d’admissibilité (revenu maximal) :
Une personne seule : 25 000 $
Un couple : 30 000 $
Un adulte avec un enfant : 30 000 $
Chaque personne à charge supplémentaire : 2 000 $
Le montant en revenus d’intérêts ne doit pas dépasser 
1 000 $ en aucun cas.

Les déclarations de revenus des personnes suivantes 
ne seront pas remplies :
• les personnes décédées ;
• les personnes en faillite ;
• les personnes ayant des gains ou des pertes en capital, 
un revenu de travail indépendant (sauf dans certains cas, 
par exemple si le revenu est de moins de 1 000 $) ou de 
location, ou encore des dépenses d’emploi ;
• les personnes qui ont vendu leur résidence principale 
durant l’année.

Organisme responsable : La Société St-Vincent-de-Paul 
de Saint-Joseph-de-Beauce.

N.B. Apportez tous vos documents y compris les formu-
laires d’impôts de l’année précédente.

*TOUS VOS DONS SERONT REMIS À LA SOCIÉTÉ 
SAINT-VINCENT-DE-PAUL de Saint-Joseph. 

Jacques Vachon, responsable, au 418 397-4173

Sondage aux citoyens – Utilisation du site 
de dépôt et des collectes spéciales

La Ville souhaite sonder les citoyens concernant la 
gestion des déchets. Les résultats permettront aux 
élus et aux gestionnaires de la Ville d’évaluer le 
niveau d’utilisation des citoyens du site de dépôt, de 
l’écocentre et des collectes spéciales. 
 
Deux façons pour vous de répondre au sondage: 
via notre site internet au www.vsjb.ca/actualités 
ou en complétant un 
formulaire mis à votre 

disposition 
à l’hôtel de ville, et ce, 

durant les heures 
d’ouverture, soit 
du lundi au jeudi 
de 8 h 15 à 12 h 

et de 13 h à 16 h 30 
et du vendredi

de 8 h 30 à 12 h.

Avis aux citoyens
 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande la collabo-
ration de tous ses citoyens en ce qui a trait à la fabrication 
d’igloo ou de fort de neige. 
Bien que ces endroits suscitent un fort intérêt de la part 
de nos jeunes citoyens, la Ville tient à vous rappeler qu’il 
est strictement interdit d’utiliser les structures de jeux 
présentent sur les terrains de la Ville pour y réaliser de 
telles constructions.

Merci de votre collaboration!
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C’est le temps de renouveler votre 
adhésion ou devenir membre!

Votre adhésion vous permettra d’obtenir des 
impacts positifs en ce qui concerne la visibi-
lité et la crédibilité de votre entreprise, bâtir 
un réseau de contacts et des partenariats 
d’affaires, vous aide à faire face aux enjeux 
économiques, accroître vos compétences 
et celles de vos employés. Pour devenir 
membre, vous devez remplir le formulaire 
d’adhésion qui est disponible via notre site 
Internet au www.ccstjoseph.com.

Voici quelques avantages :

• Visibilité et présentation de votre 
 commerce;
• Profi ter d’occasions de réseautage;
• Travailler au développement économique 
 local;
• Faire partie d’un groupe d’entrepreneurs 
 dynamiques;
• Tarif réduit sur certaines activités.

Les avantages de la FCCQ :

• Assurance collective, rabais essence, prix 
 spéciaux sur terminal de paiement direct, 
 rabais d’expédition (UPS, Purolator).

 

Belle façon de mettre votre 
commerce en valeur!

N’hésitez pas à communiquer avec nous 
admin@ccstjoseph.com ou 581 372-9911.

vous présente ses

ConférenceDÉJEUNERS

Studio Quelque
Chose de Différent

vous présente ses

Conférences au restaurant Le Journel de 
Saint-Joseph-de-Beauce de 7h15 à 9h

20$ membre / 25$ non-membre

Confirmez votre présence par courriel 
au admin@ccstjoseph.com ou au 581-372-9911

Nouveau à Saint-Joseph!
Les Complices du 1070 inc.

Situé dans l’ancien local du Nettoyeur Bisson, le salon de 
coiffure et d’esthétique Les Complices du 1070 inc., est 

ouvert depuis le début décembre 2019. Vous voulez prendre 
un rendez-vous? Contactez-nous au 418 397-1070 ou venez 

nous voir au 1070, avenue du Palais.

De plus, soyez des nôtres pour un agréable 
5 à 7, le jeudi 27 février!

Nous voulons être entourés de VOUS chers clients, amis, 
collaborateurs et parents! Bref  tous ceux qui nous ont aidé, 

supportés ou tout simplement ceux et celles qui auraient 
envie de venir nous rencontrer!

Au plaisir 
de vous y voir!

Annick Gagnon, 
Émilie Lessard, 

Marianne Fecteau 
et Nadia Poulin 

DU 1070

LES
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Au Centre communautaire
Journée à la cabane à sucre chez 
Bertrand Giguère : Le dimanche 

26 avril, à partir de 10h. 
Réservation au 418 397-6409.

Activités intergénérationnelles 
à 13 h : Durant la semaine de relâche, 

les jeunes étudiants sont 
invités à participer à 2 activités 

intergénérationnelles : lundi 2 mars : 
baseball-poche et pétanque-atout 

et jeudi 5 mars : bingo.

*Prendre note que le billard est 
déménagé au : 1092, avenue du Palais 

(ancien local du Coin d’entraide).

Pour information, consultez leur site 
Internet au club.fadoq.ca/L011 ou leur 
page Facebook : Les Amis Joselois.

CAPSULE INFOS-AÎNÉS
L’activité parfaite pour faire de l’exercice selon 

ses capacités, c’est la VIACTIVE!
• Une opportunité pour les 50 ans et plus de bouger 
 en groupe ;
• Conçu par des professionnels en activité physique 
 et animé par des bénévoles formés ;
• Gratuit et près de chez-vous.
C’est quand ?

Tous les premiers mercredis du mois et les autres jeudis
du mois. Le tout se déroule en après-midi.

Si je veux m’inscrire ou avoir de l’information, je fais quoi ?
J’appelle au 418 397-6409 et je demande M. Marcel Cliche, 

président de la FADOQ de Saint-Joseph-de-Beauce.

Chevaliers de Colomb
Assemblée mensuelle des membres :

Le mardi 10 mars 2020 à 19 h 30 au 
Centre communautaire (local 401).

Brunch familial au profi t 
de la cause « Liam Robert » :

Le dimanche 22 mars de 8 h 30 à 12 h, 
au Centre communautaire (local 200). 

Coût : 12 $/adultes, 5 $/enfants de 5 à 12 ans et gratuit 
pour les plus petits. Billets en prévente au coût de 10 $. 

Réservez maintenant auprès
des organisateurs : 

Carmen Grondin, Simon Giguère, 
Jean-Yves Boily, Daniel Lessard, 
Bertrand Bolduc, Julien Sévigny 

et Jean-Marie Labbé. 

Sur place, une fontaine 
de chocolat offert par 

la Maison des Jeunes.
Pour information, contactez 

M. Jean-Marie Labbé, publiciste 
des Chevaliers de Colomb 

au 418 397-5478.

Coopérative 
de Santé Robert-Cliche

La vaccination est la meilleure façon 
de se protéger contre le zona 

et de réduire le risque de souffrir 
de douleur persistante.

Pour plus d’information ou pour prendre 
rendez-vous, contactez-nous 

418 774-9878 ou 418 397-4878 
option 3 et 3.



  

Cercle de 
Fermières

Mouvement des Femmes Chrétiennes
Le Mouvement vous invite à sa réunion mensuelle le 25 mars à 13 h 15, au 
sous-sol du Presbytère. La réunion a pour thème « La thérapie par le stylo ».

Pour information : Mme Claudette Labbé, présidente au 418 397-5880

Le Cercle de Fermières vous invite 
à sa réunion mensuelle le mercredi 11 mars 2020 

à 19 h au Centre communautaire (local 200).
• Présentation du rapport de l’année. 

• Une invitée nous parlera des huiles essentielles. 
Membres et non-membres vous 

êtes les bienvenues.   
Suivez-nous sur Facebook : 

Cercle de Fermières St-Joseph Bce 
Pour information, composez le 418 397-4821

À la bibliothèque 
du Vie� -C� vent...

- Nouveaux best-sellers
Plus que parfait de Daniel Steel

Une secte de Maxime Chattam

Victime 2117
Jussi Adler-Olsen

Pour information : 418 397-6160

Votre bibliothèque numérique
Disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7!

Saviez-vous que grâce à votre 
bibliothèque, vous avez accès à une collection 

de livres numériques riche et variée?
Pretnumerique.ca, c’est des milliers de livres 

en français et en anglais, des auteurs à succès, 
des BD, des livres jeunesse, des essais… 

Bref, de tout pour tous les goûts!
Rendez-vous sur le site 

www.mabibliotheque.ca/cnca, et cliquez 
l’onglet « Livres & ressources numériques ».  

Pour bénéfi cier de ce service gratuit, vous devez 
avoir en main votre carte d’abonné et votre NIP.

Les Filles d’Isabelle
CERCLE CLAIRE JOLIET 

de Saint-Joseph-de-Beauce 

Réunion mensuelle le 18 mars 2020, 
au Centre communautaire. 

Assemblée régulière;

Invitée : Intervenante de Havre l’Éclaircie, maison 
d’hébergement pour les femmes victi mes de violence 

conjugales et leurs enfants.

Informati on : Louise Lessard, régente, 418 397-5695

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins  
La douleur et le vide ressentis dus à la perte d’un être cher demandent souvent de l’accompa-
gnement dans les premiers pas de cette épreuve. 
Services d’accompagnement individuel ou de groupe pour les adultes, Les prochains groupes 
débuteront en mars 2020. Ne restez pas seul dans ce tournant important de votre vie.
Contactez-nous au 418 228-3106
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Du 9 février au 17 mai, le Musée accueille deux nouvelles exposi-
tions : Infl uence gravitationnelle d’Agnès Riverin et Tissage et méca-
nisme de Diane T. Tremblay.

Société d’Horticulture 
Le 10 mars prochain à 19 h au Centre 

des loisirs situé au 109, 125e Rue 
à Beauceville, la Société d’horticulture 

et d’écologie de Beauceville sera heureuse 
d’accueillir M. Elphège Roy, propriétaire 

de l’entreprise Le Roy de la Pomme. 

Comme toujours, 
il saura répondre à 

nos questions concer-
nant l’entretien de nos 
pommiers. De plus il 
y aura un échange de 
semences, ce sera le 

temps de partager vos 
trouvailles de l’an passé.

Pour information, communiquez au 418 397-4039 ou consultez leur site au www.museemariusbarbeau.com.

Le Club Richelieu de Saint-Joseph vous invite à la septième édition
de son banquet bénéfice en aide à la Jeunesse

Samedi 2 mai 2020 - 18 h
École secondaire Veilleux



  

La Chorale : 
Les amis de la Chanson
La chorale est en période de recrutement. Tu 
es retraité(e)? Tu aimes chanter et vivre une 
expérience en groupe très enrichissante? 
Viens te joindre à notre chorale, nous t’atten-
dons!

Pratiques : les mercredis avant-midi, de 9 h 
à 11 h, au Centre communautaire (local 200).

Nous donnons un concert en mai à la sacris-
tie de l’église de Saint-Joseph et nous visi-
tons quelques résidences pour les personnes 
âgées de Saint-Joseph et des alentours.

Information : Madame Normande Labbé 
au 418 390-2301

Fondation Marguerite-Jacques
La Fondation Marguerite-Jacques qui a comme mandat 
de promouvoir et d’encourager le développement des 
talents musicaux a profi té de sa soirée bénéfi ce annuelle, 
le 8 février dernier pour remettre 6 bourses de 400 $ à des 
jeunes étudiants du secteur de Saint-Joseph-de-Beauce 
et poursuivant des études post-secondaires en musique. 

Les boursiers : Roxane Lessard, Maryane Lessard, 
Nicolas Gagnon, Jérémie Boutin et Victor Doyon en compagnie 
du président de la Fondation Marguerite-Jacques 
M. André Lambert. Boursière absente de la photo : Laurie Savoie.
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Corporation du Prêt d’honneur
Les étudiant(e)s de Saint-Joseph qui poursuivent des études 
postsecondaires peuvent obtenir une aide fi nancière, 
c’est-à-dire un prêt sans intérêt d’un maximum de 3 000 $ 
pour la période couvrant les études.  
Pour information, veuillez contacter M. Simon Rancourt 
au 418 397-5719, avant le 6 mars prochain.

Excellente fi n de saison pour l’équipe de biathlon de l’Escadron 881 de Saint-Joseph

Les biathloniens de l’Escadron 881 Saint-Joseph ont participé à la compétition régionale de biathlon pour les 
cadets qui avait lieu le dimanche 2 février dernier à la base militaire de Valcartier. Lors de cet événement, des 
cadets sont montés sur les marches des podiums pour la région Chaudière-Appalaches.

Dans la catégorie Benjamin (17-18 ans), Sarah-Kim Roy a ga-
gné la médaille d’argent. Marie-Joëlle Gagné a aussi gagné une 
médaille d’argent dans la catégorie senior (15-16 ans). De plus, 
ces deux biathloniennes ont aussi gagné la médaille d’argent en 
équipe (catégorie senior). 

Le programme des cadets cherche à développer la condition 
physique et les qualités de leadership des jeunes de 12 à 18 ans 
par le biais de défi s et d’activités de groupe, le tout sans coût 
pour les jeunes.

Réouverture de la Société 
du Patrimoine des Beaucerons

La Société du Patrimoine des Beaucerons est heu-
reuse d’annoncer sa réouverture offi cielle, après un an 
d’effort de redressement pour assurer sa pérennité. La 
SPB dispose maintenant d’une nouvelle équipe et de 
nouveaux équipements qui lui permettront d’offrir une 
expertise en conservation, en traitement et en gestion 
des documents d’archives. 
Horaire d’ouverture : du mardi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de 9 h à 12 h.
Pour plus d’information, consultez notre site web au www.spbbeauce.ca, abonnez-vous à notre page Facebook ou com-
muniquez avec nous au 418 397-6379.

Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS 15




